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Infirmier (ère)  

 CMP, CATTG et HDJ Millandy Luçon 

Pôle Vendée Littoral 2 / EPSM de Vendée Georges Mazurelle 
 

 

Situé à La Roche sur Yon, l’Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée – Centre Hospitalier Georges Mazurelle composé de 

839 lits et places fait partie du GHT 85. Il est l’établissement hospitalier référent départemental pour les soins en psychiatrie et santé 

mentale et intervient sur tous les services d’urgences du GHT. Il prend en charge aussi bien le traitement des enfants, des adolescents, 

des adultes, que des personnes âgées. 

Il est composé d’Unités de prise en charge en hospitalisation complète sur le site de La Roche sur Yon, ainsi que de plus de 30 structures 

de soins extrahospitalières réparties sur l’ensemble du Département : Centres Médico-Psychologique (CMP), Hôpitaux de Jour (HJ), 

Centres d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel (CATTP), appartements thérapeutique, places d’accueil familial thérapeutique et 

Maison d’Accueil Spécialisée. 

 

Dans le cadre de sa politique de recrutement, l’EPSM de Vendée lutte contre toutes les formes de discrimination 

et favorise l’égalité d’accès des candidats en élargissant la diffusion des offres d’emploi, vise à diversifier ses 

candidatures et à reconnaître toutes les compétences. 

 

Identification du poste 

Famille Soins 

Sous-famille Soins psychiatriques 

Métier Infirmier(e) en soins généraux diplômé (é) d’état 

Unité CMP/HDJ/CATTP Millandy à Luçon 

Service Pôle Littoral 2 

Présentation du service 
et de l’équipe 

Le pôle Vendée Littoral 2 accueille une patientèle âgée de 18 à 60 ans souffrant de troubles psychiques variés 
et dépendant du pôle Vendée-Littoral 2 du département (partie Sud-Est de la Vendée). Les patients sont pris 
en soins par une équipe pluridisciplinaire afin de permettre l’accompagnement de la souffrance aigue et 
chronique avec pour objectif une stabilisation des troubles et le rétablissement des personnes soignées. 
Le pôle Vendée Littoral 2 est constitué des unités suivantes : 
 Centre médical et unité d’hospitalisation temps plein (HTP) Le Pré-Haut (site La Roche sur Yon) : 34 lits 
 Hôpital de jour (HDJ) L’Aquarelle (site La Roche Sur Yon) 
 CMP et CATTP TOULOUSE-LAUTREC (site La Roche sur Yon) 
 Appartements thérapeutiques La Passerelle (site La Roche sur Yon) 
 HDJ, CMP et CATTP Georges MILLANDY (site Luçon) 
 Unité Intersectorielle (UI) (site La Roche Sur Yon) 

 

 

Missions du poste 

Missions générales 
 
 

L’infirmier (ère) participe à la mise en œuvre des plans de soins définis par l’équipe pluridisciplinaire. 
Il (elle) rend compte du déroulement de la prise en charge de l’usager via les transmissions écrites au niveau 
du dossier de soin informatisé, au cours des réunions de régulation, des bilans et synthèses. 
Il (elle) met en œuvre les actions proposées et les évalue pour atteindre les objectifs de soins fixés. 
Il (elle) participe à la formation des futurs professionnels en stage, à l’accueil et à l’intégration des 

professionnels nouvellement affectés sur la structure. 

Objectifs : 

• Apporter aux personnes en souffrance psychique, les soins nécessaires 

• Accueillir des patients pouvant bénéficier de prises en charge en CMP ou Hôpital de jour. 

• Développer différentes formes de prévention sur le territoire 

• Prévenir et Repérer les troubles mentaux (alternative à l’hospitalisation temps plein) 

 



• Assurer la continuité dans la prise en soins 

• Favoriser le maintien, l’insertion ou la réinsertion des personnes dans leur cadre familial et social.  

• Réaliser des soins techniques (injection retard, entretiens, visite au domicile…) 

 

 

Contenu du poste et activités 

Missions de l’infirmier 
en CMP 
 

Missions de prévention (3 niveaux) : 

- Prévention primaire : information, conseil, orientation 
- Prévention secondaire : dépistage et prévention des troubles mentaux 
- Prévention tertiaire : intervention face aux troubles pathologiques et gestion des états de crise. 

Activités au CMP 
 
 

Activités de diagnostic 

Elles s’effectuent au décours d’entretiens infirmiers : entretiens d’accueil (1er entretiens) et entretiens de suivi 

Activités de soins ambulatoires 

- Dispensation de certains traitements médicamenteux selon la prescription du médecin psychiatre référent.  
- Préparation des piluliers. 
- Réalisation des traitements retard sous forme injectable. 

Activités d’intervention à domicile (avec l’accord de l’usager et sur validation médicale) 

- La visite à domicile demandée par l’usager ou proposée par le médecin psychiatre  
- La visite à domicile en urgence : elle s’impose suite à un signalement, sur sollicitation d’un tiers 

Accompagnement dans des démarches socialisantes 

L’infirmier(ère) peut être amené à accompagner l’usager dans des démarches socialisantes, administratives, 
en étroite collaboration avec le service social. 

Travail de liaison - coordination 

- L’infirmier(ère) entretient des relations étroites avec les services de soins intra hospitaliers.  
- Il (elle) assure un travail de liaison et de soutien auprès des EHPAD et effectue des visites auprès des 
résidents dans certaines structures médico-sociales 
- Il (elle) est aussi amené à collaborer avec tous les partenaires du réseau sur le territoire.  
- Il (elle) assure un rôle de référent, coordonne les acteurs dans le parcours de soins des patients 

Missions de l’infirmier 
en CATTG 

Accueil de patients sur prescription médicale sur une demi-journée. L’objectif est de maintenir les approches 
relationnelles, la communication, l'affirmation de soi et une existence autonome.  

Missions de l’infirmier 
en Hôpital de Jour 

Animation d’ateliers thérapeutiques médiatisés en favorisant l’intégration de l’usager dans le lieu de soins, 
au sein du groupe tout en prenant en compte ses besoins individuels 

✓ Accueil 
✓ Préparation de l’activité 
✓ Organisation de la prise en charge 
✓ Transmissions écrites, bilans d’activité bisannuels 

 

Qualifications et diplômes 

Qualifications-Diplômes 
 

Infirmier (ère) en soins généraux /Infirmier (ère) de secteur psychiatrique  
Diplôme d’Etat d’Infirmier 

 

Connaissances, expériences et qualités requises 

Connaissances 
requises  
Expériences requises 

■Connaissances cliniques en psychiatrie (en psychopathologie et en pharmacologie)  
■Connaissances de la législation en vigueur en psychiatrie (modes d’hospitalisation et droits des patients) 
■Connaissances sur les mesures de protection 
■Connaissances sur les modalités d’orientation 

Savoir-faire requis ■Capacités méthodologiques et organisationnelles 
■Capacité d’analyse clinique infirmière 
■Capacités à utiliser les différentes techniques d’entretien, relation d’aide 



■Capacité de conceptualisation, d’élaboration de projets et de synthèses 
■ Savoir adapter son comportement, sa pratique aux spécificités du public accueilli, aux situations critiques 
■ Organiser, animer, évaluer des activités spécifiques  
■ Compétences pédagogiques à former et à transmettre 

Qualités 
professionnelles 

■Esprit d’initiative, sens de la créativité 
■Être responsable 
■Bienveillance   
■Polyvalence, disponibilité et adaptabilité 
■Capacité à se questionner et à évaluer ses pratiques  
■Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire en se situant dans son champ de compétences 

 

Conditions d’exercice 
Lieu d’affectation Secteur Vendée Littoral 2 

CMP et Hôpital de jour Millandy sur Luçon 

Organisation du travail Poste à temps plein (100%), 5 jours sur 7 du lundi au vendredi sur la base de 37h30 ouvrant droit à des RTT 
9h-17h-amplitudes horaires modulables et variables en fonction de l’activité de l’unité 
1 temps de trajet /2 compris dans le temps de travail 

Type de repos  Repos fixes-Samedi-dimanche et jours fériés 

Contraintes du poste Déplacements quotidiens entre l’EPSM Georges Mazurelles et le CMP Millandy 

 

Rattachement hiérarchique et relations fonctionnelles 

Rattachement 
hiérarchique  

Directeur Général de l’établissement 
Directeur Coordonnateur Général des Soins  
Cadre Supérieur de santé du Pôle 
Cadre de santé de l’unité 

Relations fonctionnelles 
spécifiques  

Chef de pôle- Médecins-équipes pluridisciplinaires-Services et professionnels de l’EPSM-Partenaires 
extérieurs 

 

Parcours d’adaptation au poste 

Formations nécessaires  AFGSU, Droits de patients, OMEGA, formation nouveaux Arrivants 

Procédures et outils 
d’intégration  

Gestion documentaire institutionnelle et accès sur site intranet de l’EPSM  
Accompagnement par les professionnels actuellement en poste sur le CMP 
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